
 

 
 
 
 
 
 

Paris, le 4 novembre 2009 

 
 
 
 

L’Afic participera activement aux 
Etats Généraux de l’Industrie 

 
 

Jean-Louis de Bernardy, Président de l’Afic,  
anime le groupe de travail sur l’accès au financement 

 

 
 
 
C’est au Président de l’Afic qu’a été confiée la présidence d’un groupe de travail sur l’accès 
au financement, dans le cadre des Etats généraux de l’Industrie, lancés le 2 novembre 
dernier par le Ministre de l’Industrie, M. Christian ESTROSI. Cette désignation marque ainsi  
la reconnaissance du professionnalisme et du rôle fondamental joué par le capital-
investissement pour le financement et la compétitivité des entreprises françaises, notamment 
les ETI et PME-PMI. 
 
Le lancement des Etats Généraux de l’Industrie fait suite au message adressé par le 
Président de la République le 3 septembre 2009, qui déclarait que l’industrie devait être à 
nouveau au centre de la politique économique de la France. Un Comité National des Etats 
Généraux de l’Industrie a été institué. Il rassemble les partenaires sociaux, des fédérations 
industrielles, des organismes de recherche publics et privés, des investisseurs, des 
parlementaires, des personnalités qualifiées, des économistes, des sociologues, des 
représentants de « think tanks »…Ce Comité est organisé autour de 5 thématiques 
sectorielles et 5 thématiques transverses, dont celle de l’accès au financement qui réunit  
des industriels et les acteurs du secteur financier. 
 
Le Ministre de l’Industrie a annoncé qu’en février 2010 une grande Convention conclura les 
Etats généraux. 

 
 



 

 
 
 
 

 
A propos de l’AFIC 
 
Créée en 1984, l’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC), avec plus de 280 membres actifs, 
regroupe l’ensemble des structures de Capital Investissement installées en France : Sociétés de Capital Risque 
(SCR), Fonds Communs de Placement à Risque (FCPR), Fonds Communs de Placement dans l’Innovation 
(FCPI), Fonds d’Investissement de Proximité (FIP), sociétés de gestion, sociétés de conseil, fonds de fonds, 
sociétés d’investissement…. En outre, l’AFIC compte 200 membres associés issus de tous les métiers – avocats, 
experts-comptables et auditeurs, conseils, banquiers... – qui accompagnent et conseillent les investisseurs et les 
entrepreneurs dans le montage et la gestion de leurs partenariats.  
 
L’AFIC, à travers sa mission de déontologie, de contrôle et de développement de pratiques de place, figure au 
rang des deux associations reconnues par l’AMF et dont l’adhésion constitue pour les sociétés de gestion une 
des conditions d’agrément. C’est la seule association professionnelle spécialisée sur le métier du Capital 
Investissement.  
 
Outre les services qu’elle rend à ses adhérents (veille juridique, règlementaire et fiscale ; études économiques et 
statistiques ; formation ; développement et communication…), la vocation de l’AFIC est de fédérer, représenter et 
promouvoir la profession du Capital Investissement auprès des investisseurs institutionnels, des entrepreneurs, 
des leaders d’opinion et des pouvoirs publics. Elle contribue, dans le cadre d’un dialogue permanent, à 
l’amélioration du financement de l’économie, en particulier à destination des PME-PMI, à la stimulation de la 
croissance et la promotion de l’esprit d’entreprise.  
 
En 2008, les membres de l’AFIC ont investi dans près de 1 600 entreprises. Avec plus de 20% du marché 
européen, l’industrie du Capital Investissement française se classe au 1er rang d’Europe Continentale et au 3ème 
rang mondial.  
 
Pour plus d’information : www.afic.asso.fr  
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